
MATSON DE LA VIE A55OCTATTVE

STATUTS

Article I : Dénomination

fl est lormé entreles adhérents qux présents stotuts une Associqtion régie par

lo loi du 1" juillet tgOt et le dé,æet du 16 ooût 1901 oycnt pour dénominotion :

,l^ArsoN DE LA VrE A5æCIATTVE (M.V.A)

Article 2: Durêe

La durée de l'Associqtion est illimitée.

Article 3 : Obiet

La Moison de la Vie Associotive o pour objet :

Le soutien et le développement de lo vie ossociotive

Lo promotion de lo vie qssociotive dons lq vie démocrotigue locole

L'éducqtion populoire

Pour ce faire, lq ,l^.V.A devro mettre à disposition un lieu d'occueil et
d'occompognement des Associqtions, un véritqble centre de ressources où elles

trouvent un soutien technigue et motériel.

Elfe doit porter un projet fédérateur de porticipotion des hobitonts, de

formqtion, d'éducalion populoire lcigue et citoyenne en orgonisont notomment

des forums, séminoires et <<universités>> de 6énévoles, permettont qinsi de

mettre fes Associqtions en r,éseau et de mener ovec elles une réflexion
permonente sur le rôle des Associotions dons lq Société et le débat public.

Les Associotions ont vocotion à âtre des lieux d'exercice de la démocrotie locole.

Lo M.V.A onimero son projet qutour de trois oxes :

* Fovoriser ' les échonges et coopérotions entre les Associotions

Dunkerguoises (voire ou-delà), notomment por l'orgonisotion d'octions
communes et l'êla5orotion d'outils de communicqtion sur différents supports
(guides, onnuoires, forum Internet...)



* Apporter des conseils à lo gestion des Associotions soif sous forme
cof fective (conférences-dé6qts), soit sous forme individuelle en proposont des

sessions de formotion à destinqtion des bénévoles.

* Assurer un soutien technigue ef mqtériel qux Associotions : service de

domiciliotion, prêt de solles de réunions, conception et impression de

documents, occès à du motériel informotigue et de vidéo, occès à un centre
documentoire, mise en ploce d'ochots groupés, occueil d'expositions, prêt de

motériel (tobles, chqises, cimoises...), service de tronsport, d'entretien, de

petites réparations... Certoines de ces octivités pouvont faire l'objet de

conventions cvec des structures d'insertion.

Article 4: Sièoe Sociol

Le siège est fixé, à Dunkergue,Terre Plain du Jeu de ÂÂoil 59140. fl pourroètre
trdnsféré por simple décision du Conseil d'Administrotion.

Article 5: Composition

Lo Moison de lq Vie Associotive est composée de z

. 4 élus désignês por le Conseil Municipol de lq Ville de Dunkerqua

. 2 personnes qualifiées désignées par le Moire de Dunkergue

morqles, Associqtions qu regard de lq loi du 1" juillet tg0t, représentées
chqcune por une personne physigue, 6énévole, choisie qu sein de

l'Associqtion.

Pour pouvoir qdhérer, l'Associotion doil être déclarée et fournir à lo M.V.A un

récépissé, de déclarotion émqnqnt de lo Sous-Préf ecture oinsi gue lo composition

de son burequ.

Lq demonde d'adhésion est validée por le bureou de la M.V.A.

Lo décision d'occeptqtion ou de refus est sons nécessité de justif icotion.

La quah'té de membre se perd par :
- La dissolufbn de lAssocntion adhérenfe

La dénrssion
Le décès
Le non paiemenf de la cotisaftbn ou de foute somme due

Un mofif grdve sur décision du Conseil dAdninisfrafion

En cas de prvcédure drsciplinaîre. la pepsonne ou le représentant de
I'Associaftbn concernée sera invifée à présenter sa défense devant le Conseil



d'Adminisfrafion ef aura un droif de recours devanf la prochaine Assemblée

êénérale.

Article 6: Ressources / Déaenses

Les ressources de l'qssociotion sont constituées por :

* Les cotisotions de ses membres
* Les subventions
* Le revenu résultant des prestotions proposées conf ormément à l'objet
* Toutes outres ressources outorisées por lo loi

- fl est tenu une comptabih'té complète de foutes les recettes et de
toufes les dépnses

- Le budget annuel est adopté par le Conseil d'Administration avant le
début de l'exercice

- Les compfes sonf soumis à lAssenblée êénérale dans un délai
inférieur à six mois à compfer de la clôture de l'exercice.

Article 7: ÂÂoyens

Pour mener à bien son projet, lo Moison de lo Vie Associotive pourq se doter de
tous les moyens gui lui semblent nécessqires. Elle pourro notqmment procéder:

- à l'ocguisition de biens mobiliers et immobiliers
- à l'investissement en motériels el équipements
- ou recrutement de personnel salarié

Article 8 : Conseil d'Administrotion

Lo Moison de lo Vie Associqtive est dirigée par un Conseil d'Administrotion de t6
membres, réportis comme suit :

- 12 membres réportis en 4collèges thémotigues de 3 membres.

Les collèges thémqtigues sont les suivonts :

- Culture- Educotion
- Sport
- Action sociqle, Solidorité, Santé- Environnement
- Animqtion, vie de lo ctté, échanges internofionoux

- ? personnes élues, désignées pqr le Conseil Municipol de Dunkergue pormi les 4
de l'Assemblée Générdle.



Ainsi que les 2 personnes guolifiéæ, désignées par le Moire de Dunkergue à
f'Assemblée Générqle.

Les Administroteurs représentont les collèges thémqtigues sont élus pour 3 ons

por f'Assemblée Générole Ordinoire. fls sont renouvelés por tiers chogue onnêe,
por tiroge qu sort en ce gui concerne lo première et lo deuxième onnée.

Le Conseil dAdninisfrafion dewa reflé?er. dans la mesure du possible. la
compositrbn de lAssemblée êénérale en ferme de représentativité masculne
et féninine :

En cos de voconce de poste, un nouvel odrninistrqteur sera élu por l'Assemblée
Générale Ordinoire suivonte pour lo durée du mqndqt restont à courir. Dons le
cos où pfus d'un guort des postes serqit voconf, une Assemblée Générale
Ordinoire seroit convoquée dons un déloi d'un mois pour pourvoir ou

remplocement des postes vqconts pour lo durée du mqndot restqnt à courir.

Les membres désignés par le Consetl Municipol et les personnolités guolifiées
dé,signées por le Moire le sont pour lo durée du mondot.

Le Conseil d'Administrotion peut déléguer tout ou portie de ses pouvoirs ou

Bureou.

Touf contrat ou convention passé enfre la tt.V.A d'une part et un

adnintsfrafeur, son conjoint ou un proche dbutre parf, est soumis au Conseil
dAdninistrottbn pur autortsation et présenfé à la plus prochaine Assemblée
êénérale pour information.

Article 9 : Réunion du Conseil d'Administrotion

Le Conseil d'Administrqtion se réunit chogue fois gue celo est nécessoire et ou

moins une fois par frimesfre, sur convocotion du Président ou sur lo demqnde, ûu

moms, du guort de ses membres.
Les décisions sont prises à lo mojorité obsolue des voix des membres présents ou

représentés.En cos de portage,lo voix du Président est prépondéronte.

Un membre ne peut détenir gu'un seul pouvoir.

Tout membre du Conseil gui, sons excuse, n'ouro pos ossisté à trois réunions
consécutives, pouma être considéré comme démissionnoire.
Le Conseil d'Administrotion peut voloblement déli5érer qvec ou moins lo moitié de
ses memb res présents ou représentés.

Article 10 : Bureou

Le Conseil d'Administrqtion choisit pormi ses membres, ou scrutin secret, un

bureou composé de i



- Un (e) Président
- Un (e) ou plusieurs Vice-Président (e) s
- Un (e) Secrétqire et s'il y o lieu un (e) Secrétaire Adjoint (e)

- Un (e) Trésorier (e) et s'il y q un (e) Trésorier (e) Adjoint (e)

Le bureau peut déléguer tout ou portie de ses pouvoirs ou Président ou à un

outre membre du bureou, oinsi gu'à du personnel solarié cadre.

LePrésident est outorisé à ester en justice.

Article 11 : Assemblêe âênêrsle Ordinoire

L'Assemblée Générole Ordinoire comprend tous les membres de l'Associotion à

jour de leur cotisotion à guelgue titre gu'ils y soient qffiliés.
LAssemblée Générole Ordinalre se réunit chogue fois gue cela est nécessoire,

sur convocafbn du Président ou sur la demande du quarf, au moins, de ses

membres.
Elle se réuniro qu moins une fois pqr qn.

Les membres sont convogués qu moins guinzejours ovont lo dote fixée.
L'ordre du jour est indigué sur les convocations.

L'Assemblée Générole Ordinalre ne peut voloblement délibérer qu'ovec un tiers
de ses membres présents ou reprêsentés.
Les décisions sont prises à lo mcjorité obsolue des voix des membnes présents ou

représentés.En cos de portoge,lq voix du Président est prépondéronte.
Chogue membre ne peut détenir plus de deux pouvoirs.

L'Assemblée Génêrole Ordinoire peut déléguer tout ou portie de ses pouvoirs ou

Conseil d'Admi nistrotion.

Articfe t2 : Assemblêe êênêrole Extroordinoire

5i besoin est, ou sur lo demonde de lo moitié plus un des membres inscrits,le
Président peut convoguer une Assemblée Générale Extroordinoire, suivont les

formofités prévues por l'Article 71 L'ordre du jour est lq modificotion des

stqtuts, lo fusion ou lq dissolution de l'Associotion.

Article 13 : Commission

Le Conseil d'Administrotion peut constituer des commissions ou groupes de

trovqil dont les modolités seront définies por le règlement intérieur.

Article t4: Règlement intérieur

Un ràglement intérieur peut être éts6li por le Conseil d'Administrqtion, gui le
foit olors opprouver por l'Assem5lée Générqle.



Article 15 : Dissolution

En cqs de dissolution anlicipée prononcée pqr les deux tiers ou moins des

membres présents à l'Assemblêe Générale, un ou plusieurs liguidoteurs sont
nommés par celle-ci et l'octif, s'il y o lieu, est dévolu conformément à l'Article 9

de lq foi du le' juillet tgOt et au décret du 16 ooût 1901.

Stqtuts modifiés le :

23 Juin ?OO7 en Assemblée Générole (Dirigeonts)
7 Juillet 2OOT en Assemblée Générole Extroordinoire (Statuts)
3 Septembre2OOT por le Conseil d'Administrotion (Siège)

6 ïuin 2æ9 en Assemblée êénérale Exfraordinaîre (intégration des menftbns
oblEatoires pour lbbfenfion de l'agrénent << Educatbn Populaire de ,Teunesse

et Sport >>).
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